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En tant qu'employeur, comment réagiriez-vous si un tribunal rendait une ordonnance 
vous enjoignant de réintégrer une employée au poste qu'elle occupait précédemment et 
de prendre les mesures raisonnables pour faire en sorte que le milieu de travail soit libre
de toute forme de harcèlement, lorsque le poste en question a déjà été aboli et que la 
cour ne s'est pas encore prononcée sur la réclamation de l'employée au titre du 
harcèlement?

Ce sont précisément les questions que l'on se pose après avoir lu la décision 
récente Bergeron c.Caisse Desjardins de Brossard, 2016 QCTAT 1607.

En janvier 2014, Mme Sonia Bergeron, qui était directrice en gestion de patrimoine à la 
Caisse Desjardins de Brossard, a déposé une plainte auprès du conseil d'administration
de la Caisse après avoir été agressée par un autre employé, agression qui faisait suite 
à plusieurs incidents perturbateurs causés par le directeur général de la succursale.

Une enquête externe menée au début de 2014 avait permis de déterminer que la plainte
de harcèlement déposée par Mme Bergeron était fondée; l'employé inculpé et le 
directeur général avaient été congédiés. Or, les conclusions d'une autre enquête, tenue 
en mai 2015, sont à l'effet que la plaignante n'avait pas été victime de harcèlement. Par 
suite des conclusions de cette seconde enquête, le directeur général avait été réintégré 
au sein de la Caisse.

Mme Bergeron était en congé de maladie depuis le 13 avril 2014.

En mars 2015, la Caisse a aboli le poste de Mme Bergeron, mais ce fait est contesté 
par l'intéressée qui soutient que le titre a tout simplement été changé et que le poste 
continue d'exister au sein de l'organisation.

En mai 2015, Mme Bergeron a déposé une plainte auprès de la CSST (Commission de 
la santé et de la sécurité du travail) 1 en faisant valoir qu'elle souffrait d'une maladie 
professionnelle occasionnée par le harcèlement qu'elle avait subi de la part du directeur
général. La CSST a accepté la réclamation de Mme Bergeron et, en août 2015, la 
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direction de la révision administrative de la CSST a confirmé la décision initiale et 
déclaré que la plaignante avait droit à une indemnisation par suite du harcèlement subi 
en milieu de travail. L'employeur a contesté la décision de la direction et l'audience sur 
ce point doit avoir lieu en octobre 2016.

En juin et en juillet 2015, Mme Bergeron a également déposé une plainte pour 
congédiement fait sans cause juste et suffisante et une plainte pour harcèlement auprès
de la CSST que la division des relations du travail du Tribunal administratif du travail du 
Québec (TAT) entendra plus tard dans l'année.

En janvier 2016, le médecin qui soignait Mme Bergeron a jugé qu'elle pouvait reprendre 
progressivement ses fonctions. Peu de temps après, Mme Bergeron a donc 
communiqué avec la Caisse et demandé qu'on respecte certaines conditions, 
notamment sa réintégration au siège social de la Caisse plutôt qu'à la succursale de 
Brossard et la désignation d'un intermédiaire qui « ferait le pont » entre Mme Bergeron 
et l'auteur présumé du harcèlement (le directeur général). L'employeur a répondu qu'il 
étudiait la proposition de Mme Bergeron.

N'obtenant aucune réponse de son employeur, Mme Bergeron a demandé au TAT de 
rendre une ordonnance provisoire avant que sa plainte pour harcèlement soit entendue 
sur le fond. En fait, Mme Bergeron demandait au TAT d'ordonner à la Caisse de prendre
les mesures raisonnables pour faire en sorte que le milieu de travail soit exempt de tout 
harcèlement psychologique ou sexuel en la réintégrant dans ses fonctions au siège 
social de la Caisse et en « positionnant » un intermédiaire entre elle et le directeur 
général.

L'employeur a soutenu que la division des relations du travail du TAT n'était pas 
compétente pour rendre une ordonnance provisoire de cette nature parce que la reprise
de fonction de Mme Bergeron était du ressort exclusif de la CNESST (Commission des 
normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail) et de la division de la santé 
et de la sécurité du travail du TAT. Parallèlement, l'employeur a fait valoir que les 
conditions pour qu'une ordonnance pareille soit rendue n'avaient pas été satisfaites en 
l'espèce. 

Le juge administratif qui entendait la demande d'ordonnance a énuméré les conditions 
requises pour qu'une ordonnance de cette nature soit rendue : premièrement, la 
requérante doit démontrer un droit apparent à obtenir l'ordonnance et, deuxièmement, 
l'ordonnance est jugée nécessaire pour empêcher qu'un tort grave ou irréparable soit 
commis.

Pour ce qui est de la première condition, l'existence d'une apparence de droit suffisante,
le juge a fait remarquer que Mme Bergeron avait formulé des allégations de 
harcèlement qui étaient graves et que l'employeur n'avait pas contestées. Le juge a 
donc déclaré que Mme Bergeron avait satisfait à la première condition en ce sens que 
la plainte pour harcèlement qu'elle avait déposée n'était ni frivole ni manifestement 
dénuée de fondement.

Toutefois, Mme Bergeron n'a pas réussi à respecter la seconde condition car, malgré la 
recommandation de son médecin pour qu'elle reprenne progressivement le travail, la 
maladie professionnelle dont elle prétendait souffrir n'avait toujours pas été consolidée 
par son médecin traitant, ce qui signifiait qu'elle ne pouvait reprendre ses fonctions au 
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moment où elle cherchait à obtenir l'ordonnance provisoire. Par conséquent, le juge a 
conclu qu'il n'était pas nécessaire de rendre l'ordonnance pour empêcher qu'un tort 
grave ou irréparable soit commis. Le TAT continue d'adhérer à la conclusion que l'état 
de santé de Mme Bergeron n'est pas consolidé tant que le médecin traitant de la 
requérante et la CNESST n'en décident autrement.

Bien que les faits en l'espèce n'aient pas été tels que les deux conditions pour obtenir 
une ordonnance provisoire puissent être respectées, les employeurs devraient savoir 
qu'il est possible que le TAT rende une ordonnance de cette nature avant l'audition sur 
le fond d'une plainte de harcèlement, c'est-à-dire avant que le TAT détermine si la 
plainte est fondée. Et, bien que cette décision ne porte pas directement sur ce point, il 
semble que le TAT puisse, en rendant une ordonnance provisoire, enjoindre un 
employeur de réintégrer un employé à un poste qui est censé avoir été aboli – c'est-à-
dire avant que le TAT ait déterminé si la réclamation pour congédiement injuste est 
fondée. Voilà qui est sans contredit étonnant.

1 Depuis le 1er janvier 2016, les activités de la CSST (Commission de la santé et de la 
sécurité du travail) ont été regroupées sous la CNESST (Commission des normes, de 
l'équité, de la santé et de la sécurité du travail).
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Maria  Valente-Fernandes
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